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L’interruption de la prescription

Par victor69, le 11/02/2020 à 10:08

Bonjour,

L'interruption de la prescription fait courir un nouveau delai qui a la meme durée que
l'ancienne.

Dans le cas ou le debiteur est condamné par un jugement qui a force de la chose jugée?

Est ce que la durée de la nouvelle prescription est la meme ?

Merci d'avance.

Par Visiteur, le 11/02/2020 à 10:22

Bonjour

Oui, tout à fait

Par victor69, le 11/02/2020 à 17:46

Bonjour,

Merci pour la réponse.

A bientot.
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